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  UN ENVIRONNEMENT CONTRASTÉ
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UN TERRITOIRE ENGAGÉ

PORTAGE DE QUESTIONS DE SANTÉ PUBLIQUE
● Ville de Martigues, 1992
● Communauté d’agglomération du pays de Martigues, 2013
● Conseil de territoire du Pays de Martigues, Métropole Aix-Marseille-

Provence, 2016 
● Centre intercommunal d’action sociale du Pays de Martigues, 2018
POLITIQUE VOLONTARISTE
● Observatoire de la santé et service de promotion de la santé
● Accompagnement des victimes de maladies professionnelles
● Journal d’information aux professionnels de santé
POLITIQUE CONTRACTUELLE
● Atelier Santé Ville Martigues/Port-de-Bouc, 2003
● Contrat local de santé du Pays de Martigues, 2012 
● Conseil local de santé mentale du Pays de Martigues, 2015 
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LE CLS DU PAYS DE MARTIGUES

Diagnostic
partagé

57 actions
réalisables

71 
préconisations

23 actions
structurantes

5 AXES
• Penser autrement l’offre de soins de 1er recours
• Rattraper le retard et organiser l’offre de prise en charge des personnes 
âgées et en situation de handicap
• Développer la connaissance, réduire les risques et prendre en charge les 
pathologies liées au travail et à la qualité de l’air 
• Créer un Conseil local de santé mentale
• Développer la prévention, favoriser l’accès aux soins et aux droits de santé

71 
préconisations

71 
préconisations

57 actions
réalisables

23 actions
structurantes

71 
préconisations

… Vers le CLS n°2
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DES DONNÉES QUI INTERPELLENT

Exemples non exhaustifs d’inégalités territoriales de santé qui 
interrogent ou pointent la part des déterminants 
environnementaux 

Indice comparatif de mortalité par mésothéliome 
par zone d’emploi en 2009-2013

source : Inserm-CépiDC
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LE VOLET SANTÉ-ENVIRONNEMENT DU CLS

DÉVELOPPER LA CONNAISSANCE, RÉDUIRE LES RISQUES ET PRENDRE EN 
CHARGE LES PATHOLOGIES LIÉES AU TRAVAIL ET À LA QUALITÉ DE L’AIR

MIEUX CONNAÎTRE POUR MIEUX AGIR (10 ACTIONS)
•  Réaliser une étude de faisabilité sur le croisement des informations 
disponibles sur les zones à risques potentiels et le recensement de 
pathologies avérées et géolocalisées
• Créer une antenne de consultation de pathologies professionnelles sur 
l'Hôpital de Martigues
• Faire vivre le « cadastre » des postes de travail à risques avérés, ... 
FAIRE CONNAÎTRE POUR MIEUX PRÉVENIR (4 ACTIONS)
• Soutenir le réseau local d'aide et de soutien des victimes des maladies 
professionnelles 
• Organiser un forum santé-travail à l’échelle du bassin d’emploi, ...
ADAPTER L’OFFRE DE SOINS AUX SPÉCIFICITÉS ENVIRONNEMENTALES 
(2 ACTIONS)
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Développer la connaissance, réduire les risques et prendre en charge les pathologies 
liées à la qualité de l'air 
et au travail

3.1 Mieux connaître pour mieux agir

A3-1 Créer un groupe de travail pour mener une réflexion dans le domaine de l'air et de la santé sur le territoire

A3-2 Animer une instance d'études locales organisée sur des maladies professionnelles

A3-5 Créer une antenne de consultation de pathologies professionnelles sur l'Hôpital de Martigues

A3-1a

A3-1b Mettre en perspective les polluants recensés sur le territoire dans une fonction de veille et d’alerte

A3-1c Diffuser les informations disponibles sur les zones à risques potentiels pour les professionnels de la santé

A3-1d Communiquer sur les risques liés à la santé en lien avec  l'environnement du territoire

A3-3 Faire vivre le cadastre des postes de travail à risques avérés

A3-4

A3-6 Recenser les actions de prévention des risques de maladies professionnelles pour les partager

3.2 Faire connaître pour mieux prévenir

A3-7 Soutenir le réseau local d'aide et de soutien des victimes des maladies professionnelles

A3-9 Créer un forum maladies et risques professionnelles (information, prévention, orientation)

A3-8 Diffuser les informations sur le réseau existant pour la prise en charge des maladies professionnelles

A3-10

3.3 Adapter l’offre de soins aux spécificités environnementales (après la réalisation des différentes études)

A3-11 Formuler des propositions d’ajustement de l'offre de soins aux spécificités environnementales

A3-12

Réaliser une étude de faisabilité sur le croisement des informations disponibles sur les zones à risques 
potentiels et le recensement de pathologies avérées et géolocalisées

Placer le réseau local de prévention et de soins des pathologies professionnelles comme relais dans la 
formation médicale continue

Mener une réflexion globale sur la prise en charge et le suivi des personnes malentendantes et/ou 
sourdes, en particulier d’origine professionnelle

Proposer aux professionnels un protocole de suivi médical adapté en fonction des zones à risques 
potentiels
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UNE MISE EN ŒUVRE DEPUIS 2015
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ANALYSE ET DISCUSSION

 FACTEURS DE RÉUSSITE 
• Dynamique et feuille de route de l’Atelier santé ville en point de départ 
de la démarche (Politique de la Ville)
• Caractère structurant et plus global du Contrat local de santé (droit 
commun)
• Copilotage avec l’État, l’ARS, et le Centre hospitalier de Martigues
• Implication forte des professionnels et bénévoles du territoire
• Démarche-projet au long court
POINTS DE DISCUSSION
• Rôle d’animation d’un projet intersectoriel vs Mobilisation des leviers 
propres à la collectivité
• Approche intégrée au sein d’une équipe vs Poste de coordination du CLS
• Le bassin de vie et d’emploi comme bonne échelle de territoire
• Continuum santé-travail/air-santé vs compétences ARS/DIRECCTE 
• Plus-value du rapprochement avec le monde de la recherche
• « Mieux connaître pour mieux agir », « Faire connaître pour mieux 
prévenir » : la complexité des enjeux
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